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Figure 10-14-1

Sources
Aquasphera, © Tous droits réservés. Orthophotos 2017. Mise à jour
des cotes de crues et de cartographie de zone inondable, 
rivière des Anglais. 2018
Zones à risque d'inondation 0-100 ans de la Municipalité
de Très-Saint-Sacrement.
GÉOMONT © Tous droits réservés. Orthophotos, BDHR
et données LiDAR 2014.
Centre d'expertise hydrique du Québec (CEHQ)
© Gouvernement du Québec. Crues de récurrence
 tirées du rapport technique numéro  PDCC 16-014, août
2003.Rivière des Anglais, Municipalités de Saint-Chrysostome
et Très-Saint-Sacrement.
MRC du Haut-Saint-Laurent. Modèle numérique 
du terrain à partir des données LiDAR et délimitation 
des plaines inondables de 2 ans, 20 ans et 100 ans.
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